
 

 

Madame, Monsieur, 

 

Le Syndicat mixte Marais Poitevin Bassin du Lay et son prestataire, Calyxis, ont engagé une 

démarche d’autodiagnostic des habitations situées en zone inondable réglementée par un 

Plan de Prévention des Risques Inondations et, ou Littoraux.  

A ce titre, je souhaite réaliser des travaux de réduction des vulnérabilités de mon habitation 

vis-à-vis du risque d’inondation. Ces travaux sont rendus obligatoires dans le cadre du Plan 

de Prévention des Risques Inondations et, ou Littoraux de ma commune et doivent répondre 

à des caractéristiques techniques spécifiques et détaillées. Pour connaître certaines 

caractéristiques liées à la réalisation de ces travaux, je vous invite à vous reporter sur le Plan 

de Prévention des Risques Inondations et, ou Littoraux de ma commune, ou à consulter les 

fiches techniques relatives aux travaux rendus obligatoires et disponibles sur le site 

www.bassindulay.fr onglet Inondations et submersion marine. 

Aussi, je souhaite pouvoir disposer d’un devis détaillé et conforme à ces exigences 

réglementaires afin : 

☐De créer un niveau ou, a minima une zone refuge 

☐D’installer un, ou plusieurs dispositifs d’ouverture manuelle 

☐D’arrimer, de fixer une cuve aérienne  

☐De créer un site étanche de stockages de polluants  

☐D’équiper mes points de ventilations basses, ou certaines canalisations 

d’obturateurs étanches temporaires 

☐D’équiper mes canalisations d’eaux usées, d’un clapet anti-retour 

☐De matérialiser une piscine ou un spa non couvert 

☐D’ancrer, de fixer une ou plusieurs habitations légères de loisirs 

☐De verrouiller des tampons sur des réseaux enterrés 

 

Dans l’attente de pouvoir disposer de votre retour, je me tiens à votre disposition, pour toutes 

demandes de précisions et, ou d’informations concernant mon projet de travaux. 

 

Cordialement, 

 

http://www.bassindulay.fr/

